
Règlement intérieur 

Queer Asso 

 

Le présent règlement intérieur complète et précise les statuts de l’association 

Queer Asso (ci-après « l’Association ») pour son fonctionnement courant. À tout 
moment, tout ou partie du règlement intérieur peut être modifié, dans le respect des 
statuts, par simple décision du conseil d’administration. 

Il est rédigé en complément des statuts pour tous les points mentionnés dans les 
articles et en fonction des exigences de gestion d’où son caractère évolutif. Il recense 
tous les principes de gestion décidés par le conseil d’administration et /ou 

l’assemblée générale. 

Le règlement intérieur n’a d’effet (valeur juridique) qu’à l’égard des membres, 
bénévoles et bénéficiaires, que ces derniers en aient eu connaissance ou non. 
L’adhésion aux statuts, ou leur acceptation, vaut présomption d’adhésion au règlement 
intérieur, ou acceptation. 
 
Ce règlement intérieur est adressé par email (ou tout autre moyen de communication 
électronique ou physique) à tous les membres de l’association lors de leur adhésion. 
Tout adhérent peut en obtenir une copie à jour sur simple demande auprès du bureau 
ou du conseil d’administration. Il peut aussi être consulté sur le site internet de 
l’association de façon publique. 

Préambule 

Ce règlement fait référence aux « valeurs de l’association ». Il convient de les 
présenter en préambule, de façon non-exhaustive mais indiscutable car elles sont le 
socle idéologique qui a guidé la création de Queer·Asso. 

Queer·Asso est une association queer dans une démarche intersectionnelle, donc : 

- Activement antiraciste (militant contre toute forme de xénophobie, 
antisémitisme, islamophobie, antitziganisme, etc.) 

- Féministe (s’inscrivant dans un vrai féminisme qui n’exclut pas les femmes 
trans, ni les femmes portant le hijab, etc.) 

- Pro-travail du sexe et militant pour le respect, la reconnaissance et la protection 
des travailleur·euses du sexe 

- Anti-validiste 
- Anti-grossophobie 

 
Toutes les personnes sollicitant l’association n’ont pas l’obligation de partager ces 
valeurs à 100 % : mais les propos et attitudes contraires à ces principes ne seront 
pas admis pendant les temps associatifs. Toute personne demandant à adhérer à 
l’association partage ces principes ou s’engage à garder pour elle ses opinions 
contraires lors des temps associatifs. 



Comme il n’est pas nécessaire d’adhérer pour bénéficier de l’aide de l’association, 
il est recommandé aux personnes ne partageant pas les valeurs progressistes, 
inclusives et intersectionnelles de l’association de ne pas demander à en devenir 
adhérent·e. 
 

1 – Adhérent·es et non-adhérent·es 

- En adhérant à l’Association, le·a futur·e membre s’engage à respecter les 
statuts de l’association et le règlement intérieur, ainsi que les valeurs de 
l’Association. 

 
- Le bulletin d’adhésion doit être rempli complètement avec soin, que ce soit en 

format papier ou numérique. 
 

- Les informations contenues dans le bulletin d’information restent confidentielles 
et ne seront pas communiquées par l’Association à des tiers (quels qu’ils soient, 
y compris les proches / familles des adhérent·es.) 
 

- La liste des adhérent·es restera confidentielle et ne sera pas communiquée à 
des tiers quels qu’ils soient. 
 

- Tous·tes les adhérent·es sont invité·es à participer activement aux activités de 
l’Association. 

 
- En outre, les adhérent·es s’engagent à ne tenir publiquement aucun propos et 

à ne commettre aucune action susceptible de nuire à l’image ou à la réputation 
de l’Association ou ses membres. 
 

- La demande d’adhésion sera étudiée par le conseil d’administration lors de sa 
réunion ordinaire (qui a lieu au moins une fois tous les trois mois). Après étude 
de la demande d’adhésion, un vote a lieu au sein du conseil d’administration (à 
main levée). La demande d’adhésion est acceptée si la majorité des présents 
vote « pour ». Elle est rejetée si la majorité vote « contre ». En cas d’égalité, 
c’est le président qui tranche. Les raisons ayant motivées le refus de la 
demande n’ont pas à être transmises à la personne ayant souhaité adhérer, 
mais le conseil d’administration peut décider de le faire. Voir sa demande 
d’adhésion refusée n’empêche pas la personne de bénéficier des services de 
l’association. Le conseil d’administration peut proposer ou pas à la personne à 
l’origine de la demande de participer aux activités de l’association en tant que 
bénévole. 

 
- La radiation/exclusion pourra être prononcée suite à l’avis contraignant rendu 

par le comité d’éthique, par le bureau, pour faute grave ou actes tendant à nuire 
à l’association, à sa réputation ou à son indépendance, ou actes ou propos 
contraires aux valeurs de l’association, sans que le conseil d’administration n’ait 
à rendre public (auprès des autres membres de l’association ou de personnes 



extérieures) le scrutin ou les détails du motif d’exclusion. En cas de conflit entre 
adhérent·es, un échange contradictoire pourra être organisé en coordination 
avec le comité d’éthique selon la charte d’icelui. En cas de motifs d’exclusion 
n’impliquant pas directement un·e autre membre de l’association (ou 
bénéficiaire, ce débat n’est pas obligatoire. Le bureau se rangera à la sagesse 
du comité d’éthique. L’adéhrent·e ayant, selon l’avis du comité d’éthique, agi de 
façon contraire aux valeurs de l’association. L’exclusion et/ou la convocation 
devant le comité d’éthique peuvent être signifiées par simple mail. 

 
- Il n’est pas nécessaire d’être adhérent·e à l’Association pour bénéficier des 

outils d’entraide et d’auto-support ou y participer en tant que bénévole. Le statut 
d’adhérent·e pourra donner des avantages dans d’autres domaines 
(événements conviviaux, prix des produits éventuellement vendus pour financer 
l’Association, etc.) 

 
- Les mineur·es peuvent adhérer à l’Association. Au moment de l’adhésion, 

l’Association présume que le·a mineur·e a reçu l’autorisation verbale de ses 
parents pour adhérer. Si l’accord des parents est impossible à obtenir, le·a 
mineur·e peut tout de même bénéficier de l’ensemble des outils d’entraide et 
d’auto-support proposés par l’Association et participer à des actions en tant que 
simple sympathisant·e. 

 
- Il est possible d’adhérer sous le prénom de son choix (même s’il ne correspond 

pas à celui stipulé à l’état civil.) Les communications et attestations 
d’appartenance à l’Association seront adressées aux noms et prénoms choisis 
et stipulés par l’adhérent·e et dans le respect de ses pronoms et de son genre. 

 
- Il est possible de demander à changer le prénom et ou le genre figurant dans 

le registre de l’Association et ou dans les communications de celles-ci, sur 
simple demande auprès du Bureau. 

 
2 - Comportement des adhérent·es et non-adhérent·es 
 
Dans le cadre des actions militantes, moments conviviaux, permanences, etc., seront 
appliqués les principes suivants pour la protection des personnes : 
 

- Deux personnes ne seront jamais seules dans un endroit clos. 
- La consommation d’alcool et / ou de drogue ne sera pas permise lors des 

actions ou temps organisés par l’Association. Dans le cas où un moment 
convivial se déroulerait dans un établissement servant de l’alcool, les 
adhérent·s s’engagent à ne pas en consommer si un ou des mineur·es sont 
présent·es. 

- L’association n’est pas un lieu de drague et de rencontres 
 

3 – Fonctionnement du Bureau et Conseil d’Administration 

- Par bureau, nous entendons : président·e, trésorier·e, secrétaire. Par conseil 
d’administration, nous entendons : le bureau + un certain nombre d’adhérent·es 



élu·e en Assemblée Générale soit à des postes précis, soit comme membres 
du CA (conseil d’administration). Les statuts de l’association fixent le nombre 
maximum de membres du conseil d’administration à huit. Les fonctions au sein 
du Bureau sont cumulables. Ce point pourra être révisé à l’avenir. 

- Les membres du bureau sont les dirigeants légaux (ou administrateurs, chargés 
d’administration) de l’association. Le conseil d’administration est l’organe 
décisionnaire de l’association : il se réunit pour établir les orientations et voter 
sur les décisions les plus importantes pour l’association. Ces décisions sont 
ensuite exécutées par le bureau, organe dirigeant. 

- Réunions du Bureau : les réunions de bureau sont à l’initiative de l’un·e des 
membres du bureau en fonction de l’actualité de l’association. Lors des 
réunions de bureau des décisions concernant la gestion quotidienne de 
l’association et son administration générale pourront être prises sans vote du 
conseil d’administration et des adhérent·es (tant qu’elles n’engagent pas 
l’association à trop grande échelle). 
 

- Réunions du Conseil d’Administration : les réunions du CA ont lieu au moins 
une fois par trimestre civil. Après trois absences consécutives sans motif 
valable à ces réunions un·e membre du CA pourra être considéré·e comme 
démissionnaire. Toutes les décisions impliquant l’orientation générale, la 
politique, la stratégie de l’association, dans la ligne fixée à l’assemblée 
générale, devront être prise en réunion du CA. À tout moment le bureau peut 
organiser auprès des membres du CA un vote par Internet, téléphone, afin de 
prendre une décision sur une question urgente. Les adhérent·es peuvent 
assister aux réunions du conseil d’administration. 
 

4 – Modalités de vote du bureau et du conseil d’administration 

Les décisions sont prises à la majorité des voix exprimées ; en cas de partage, la 
voix du / de la président·e est décisive. 

- Que ce soit pour les décisions prises en réunion de bureau ou de CA, les votes 
ont lieu à main levée. Sur demande d’au moins deux membres du CA certains 
votes peuvent être effectués à bulletin secret. Tout membre peut représenter 
un seul et unique membre absent s’il/elle bénéficie de son pouvoir, le vote par 
Internet et téléphone mobile est aussi admis. 

- Pour des raisons de commodité ou en cas d’urgence les secrétaires peuvent 
organiser un « Net -Vote » ou vote de tous les administrateurs par Internet. 
 

5 – Valeurs de l’Association 

Dans leurs actions et propos, l’Association et ses adhérent·es (lors des moments 
organisés par l’Association) s’engagent à faire le maximum pour faire les choix les 
plus alignés avec les valeurs de l’Association : 



- Pour une inclusivité réelle (aucun acte ou propos discriminant, humiliant, 
insultant, ne sera toléré au sein de l’association ou en dehors si les faits sont 
portés à l’attention du comité d’éthique. Si un·e adhérent·e est la cible de tels 
actes ou propos, un signalement doit être fait au Bureau ou au comité d’éthique, 
qui agiront en conséquence.) 

- Pour une accessibilité réelle 

- Pour des échanges sans jugement 

- Pour établir la confiance et la transparence, et le respect des personnes (les 
adhérent·es sont invité·es à signaler au Bureau ou au comité d’éthique en toute 
confiance le moindre problème avec un·e autre adhérent·e, y compris membre 
du Bureau, du comité d’éthique ou du conseil d’administration. Aucune atteinte 
aux personnes ne sera tolérée, qu’elle soit physique ou morale. 

- Pour faire les choix les plus respectueux de l’environnement dans le cadre de 
ses actions chaque fois que c’est possible. 

6 – Cotisation 

Le montant de la cotisation est fixé annuellement par le Conseil d’Administration dans 
le respect de la procédure suivante : 
  

- Après l’exposé du trésorier sur les comptes de l’association et sur le 
financement des projets de l’année suivante, le Conseil d’Administration vote à 
la majorité des présents et/ou des représentés le montant des cotisations. Ces 
montants sont ratifiés lors de l’assemblée générale annuelle. 
 

- Le versement de la cotisation annuelle doit être établi soit par virement, soit en 
espèces ou soit par chèque à l'ordre de l'Association. 

  
- La cotisation d’adhésion est valable 12 mois. Quelle que soit la date du jour 

d’adhésion dans le mois, la date de référence retenue est celle du 1er jour du 
mois concerné. Toute cotisation versée à l'association est définitivement 
acquise. Il ne saurait être exigé un remboursement de cotisation en cours 
d'année en cas de démission, d'exclusion ou de décès d'un membre. 

  
- Un mois environ avant l’échéance de la date d’exigibilité de la cotisation, 

l’adhérent·e reçoit un courrier postal ou électronique l’invitant à renouveler son 
adhésion. Un mois après l’échéance un courrier postal et/ou un courrier 
électronique lui sont envoyés afin de lui signaler que le défaut de paiement de 
la cotisation peut mettre fin à son adhésion dans les semaines qui suivent. Le 
membre n’ayant pas réglé sa cotisation annuelle dans un délai de 2 mois après 
la date d’exigibilité sera considéré d’office comme démissionnaire, l’adhérent·e 
est alors radié·e des fichiers de l’association après délibération du Bureau. 

 



- Les adhérent·es en grande difficulté financière peuvent demander un délai 
supplémentaire ou des facilités de paiement. Pour des raisons de confidentialité 
ces cas ne seront traités que par les membres du Bureau. 

 
- L’adhésion est fixée à : 10 euros, ou 5 euros pour les personnes en situation 

financière précaire et ce sur simple demande. Il ne sera demandé aucun 
justificatif de la situation financière et le montant de la cotisation versée par 
chacun·e restera confidentiel. L’adhérent·e peut également opter pour une 
adhésion à prix libre (à partir de 11 euros). 

 
7 – Communication externe 
 

- Le·a président·e est seul·e porte-parole de l’association. 
 

- Les membres de l’association peuvent se prévaloir de leur qualité d’adhérent·es 
mais s’engagent à ne tenir publiquement aucun propos et à ne commettre 
aucune action susceptible de nuire à l’image ou à la réputation de l’Association. 

 
- Tout membre de l’association qui le souhaite est invité à relayer auprès de son 

entourage toute information relative à l’Association ou à ses activités. 
 

8– Opinions politiques et religieuses, neutralité de l’Association 
 

- L’Association est laïque, c’est-à-dire qu’elle ne se réclame d’aucune religion 
particulière. 
 

- L’Association est apartisane, c’est-à-dire qu’elle ne dépend ni ne se réclame 
d’un parti politique particulier. Il est cependant évident que plusieurs 
mouvements politiques sont incompatibles avec la démarche intersectionnelle 
de l’Association. 

 
- L’Association est asyndicale, c’est-à-dire qu’elle ne dépend ni ne se réclame 

d’un syndicat particulier. 
 

- Chaque adhérent·e a bien sûr le droit d’avoir une opinion politique, voire d’être 
engagé·e politiquement, au sein d’un parti ou non (du moment que ledit parti ne 
contrevient pas aux valeurs et ou à l’objet de l’Association). Il n’est pas interdit 
d’évoquer entre adhérent·es, lors des moments organisés par l’Association, sa 
proximité avec tel ou tel parti ou mouvement politique à condition de ne pas 
chercher à activement recruter les membres dans ledit parti, quel qu’il soit. 
L’Association n’est pas un lieu de campagne.  
 

- Les actions ou initiatives de partis politiques peuvent être soutenues dès lors 
qu’elles sont en accord avec les valeurs et l’objet de l’Association. Un soutien 
politique officiel pourra être apporté par l’Association à un candidat ou parti 
politique, après délibération en Assemblée Générale. 
 



- Il n’est pas permis de débattre agressivement de politique lors des moments 
organisés par l’Association : le débat d’idées ne doit pas devenir une 
confrontation violente. Aucun discours excluant ou discriminant basé sur des 
opinions politiques ne sera toléré (du moment que les opinions en question 
n’entrent pas en conflit avec l’objet de l’Association et ses valeurs.) 

 
- Chaque adhérent·e est libre de pratiquer une religion ou non et de l’exprimer 

ou non sans craindre d’être critiqué·e ou agressé·e lors des moments organisés 
par l’Association. Aucun « signe religieux » n’est interdit lors des moments 
organisés par l’Association. En revanche, aucun discours excluant ou 
discriminant basé sur des croyances religieuses ne sera toléré. De même, 
aucun discours haineux envers les personnes croyantes et / ou leur religion en 
elle-même ne sera toléré. 
 

Tout manquement à ces principes doit être signalé au Bureau, au Conseil 
d’Administration ou au comité d’éthique et sera suivi de conséquences. 
 
9 – Procès-verbaux des Assemblées générales 
 
Le·a secrétaire rédige le procès-verbal qui contient : 
 

• l’identification de l’Association, 
• le nom de l’organe appelé à délibérer, 
• la date et le lieu de réunion, 
• l’ordre du jour, 
• les personnes du conseil qui ont animé la réunion 
• les résolutions prises 

 
Des copies ou extraits peuvent être obtenues par les membres qui en font la demande 
écrite au / à la président·e. La copie sera certifiée conforme par le·a secrétaire. 
 
10 – Changement dans la composition du bureau 

 

- Une déclaration est faite sur papier libre par le· secrétaire et transmise à la 
préfecture dans les trois mois suivant le changement des membres du bureau. 
 

- Sont mentionnés les noms et prénoms, date et lieux de naissance, nationalités, 
professions et domiciles des membres du Bureau. 

 
- Le procès-verbal de l’assemblée concernant ces changements, ou un extrait, 

sera joint à la déclaration. 
 

- Aucune publication ne doit être faite au Journal Officiel. 
 

- Ces changements sont documentés par les comptes-rendus d’assemblée 
générale et s’imposent à tous les membres de l’association. 

 



 

Ce Règlement Intérieur est appelé à évoluer et à être enrichi à l’avenir. 

 

Fait à Lorient, le 13/08/2022 

 

 

Annexe : Vocabulaire utile 

 

Statuts : suite d’articles définissant une association, et réglant son fonctionnement. Les statuts 

sont une obligation légale pour toute association dite loi 1901 (à buts non lucratifs).  

Statutaire : conforme aux statuts. 

Assemblée Générale : réunion de l’ensemble des adhérents de l’association. Fonctionnement 

et pouvoirs : voir statuts. 

Assemblée Générale Ordinaire : AG ou AGO, est convoquée chaque année. 

Assemblée Générale Ordinaire convoquée Extraordinairement : AGOE 

Assemblée Générale Extraordinaire : AGE, convoquée par le conseil d’administration de façon 

extraordinaire, pour réviser les statuts par exemple. 

Règlement intérieur : ensemble de règles définissant le fonctionnement de l’association. Le 

règlement intérieur se doit d’appliquer et de compléter les statuts, en cas de contradiction les 

statuts priment. 

Personne physique/ personne morale : En droit, personne civile ou morale : association ou 

entreprise possédant une personnalité de droit (responsabilité légale), par opposition à une 

personne physique, un individu, considéré en lui-même, et abstraction faite de toute autre 

circonstance. 

Administrateur·ice : Membre du conseil d’administration, élu·e en assemblée générale. 

Bénévole : volontaire, adhérent (personne physique) qui souhaite s’engager dans son 

fonctionnement. 

Voix consultative : droit d’exprimer son avis, mais non de voter. 

Voix délibérative : droit de vote. Ces deux formes de voix participent aux débats 

Délibération : discussion aboutissant à une décision prise par vote. 

le président
Rhys Guillerme


